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Demission statue cadre arret maladie

Par Didapasseiro, le 08/06/2011 à 15:17

bonjour,
jai fait une demande de demission téléphonique auprès de mon directeur regional au quel il a
repondu qu'il me trainerait au prud'hommes et qui fallais que je fasse mon preavis de 2 mois
et que sil me le reduisait a 1 mois que c'étais une faveur de sa part toute en sachant que je
suis cadre en periode probatoire.suite a ce-ci jai fait la demande par courrier tout en sachant
que je suis en arret maladie pour depression.aujourd'hui mon directeur a appellé mes
collègues en magasin pour avoir mon telephone personnelle pour me dire que étant en arret
maladie que mon prèavis serais de 3 mois et que la date du debut de preavis serait reporté a
la fin de mon arret.d'ou ma question, en arret maladie la date de demission ne devrais t-elle
pas rester inchangé alors que c'est une date prefixé?et le fait qu'il m'appelle pendant mon
arret pour m'enerver et faire pression sur moi de cette façon n'est pas du harcèlement
moral?le fait est que je ne veut plus de contacte avec cette société et que je vais de plus en
plus mal du a la pression qu'ils m'inflige.
merci d'avance pour votre haide 

Cordialement

Par Paul PERUISSET, le 08/06/2011 à 17:25

Bonjour,

Vous ne "demandez" votre démission, vous informez votre employeur de votre décision de
démissionner. Pour ce faire, je vous conseille d'envoyer votre courrier de démission par
courrier RAR à votre employeur.

Vous avez raison sur le délai préfix. La maladie n'a pas pour effet d'interrompre le préavis. Si
votre état de santé vous empêche d'effectuer votre préavis, vous pouvez rester en arrêt.

Cordialement, 
Paul PÉRUISSET

Par Cornil, le 08/06/2011 à 23:23

réponse parfaite à mon avis , Paul (message idem vu sur un autre forum "cousin"). je ne



faisais que passer par là, ayant vu "de la lumière" sur Legavox... 
Bonne continuation.
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